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Résumé 
 
Utilisant les données d’une enquête probabiliste réalisée à Kinshasa en 2007, la présente étude 
s’est proposée d’étudier les déterm inants de s com portements de transfert des m igrants 
congolais ainsi que l’in cidence de ces transfer ts sur les conditions de vie des m énages des 
migrants. Les résultats indiquent que le transfert est un comportement assez répandu parmi les 
émigrés congolais. Mais ces transf erts ont pl utôt un caractère irrégulier. Les agences de 
transfert restent le canal le plus  utilisé par les émigrés pour fair e parvenir de l’argent à leurs 
ménages et l’argent liquide rest e le transfert le plus envoyé. Le s effets vestim entaires et les 
produits de soin corporel dom inent très nett ement les envois en nature. L’argent de la 
migration est principalement affecté aux besoins quotidiens des ménages. Le sexe de l’émigré 
ainsi que son occupation professionnelle, son contin ent de résidence, le fait qu’il ait reçu de 
l’aide du m énage, et dans une m oindre mesure son âge, son  lien de parenté av ec le chef de 
ménage et son état-m atrimonial restent les princi paux facteurs explicatifs de la probabilité de 
transférer. Par contre, le continent de résidence, la possession d’un titre de séjour légal, le fait 
d’avoir reçu de l’aide du m énage, l’occupation professionnelle et dans  une moindre mesure 
les liens de parenté expliquent le volume des montants transférés.  

Par ailleurs, 70 % de ménages ayant des migrants à l’étranger ont déjà reçu de transferts de la 
part de ces derniers et 66 % de ces ménages ont reçu de l’arge nt de l’étranger au cours de 12 
deniers. La probabilité de recevoi r de transferts  est liée au no mbre des m igrants à l’étranger 
que compte le ménage, au fait que le chef de ménage est un ancien migrant, à l’âge du chef de 
ménage ainsi qu’à sa situation m atrimoniale. Par contre, le sexe du chef de m énage, son 
niveau d’instruction, sa situation professionnelle ainsi que la taille du ménage ne semblent pas 
avoir un lien avec la p robabilité d e recevo ir le s tran sferts par le m énage. D’une m anière 
générale, ce sont donc les m énages vivant da ns une certaine vulnéra bilité qui sont les 
susceptibles à recevo ir des transferts. Enfi n, ho rmis quelqu es lim ites m éthodologiques, on 
observe que les transferts ont une incidence sur les conditions de vie des m énages. Les  
ménages ayant des m igrants et recevant des tr ansferts vivent dans une aisance matérielle 
supérieure à celle des ménages ayan t des m igrants mais ne recevant pas des transferts et des  
ménages non-migrants.  
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I. Introduction  
 
Les m igrations inte rnationales, qu’ elles soien t légales ou illégales, so nt devenues au fil du 
temps un élém ent-clé dans l’économ ie de nomb reux pays tant du Nord que du Sud (Petit, 
2002). En plus du rôle qu’elles ont joué et qu’elles continuent à jouer dans la modification des 
effectifs et dans la distribut ion spatiale de la population (Gendreau, 1 993), les m igrations 
internationales ont toujours été un puissant  vecteur de la dynam ique dém ographique 
(Lututala, 1987) et de la transmission, non seulem ent de s idées, des valeurs et des 
technologies mais aussi des capitaux entre peuples  et entre Nations (Chesnais, 1991 ; Faini, 
2007, PNUD, 2009). Dans ces conditions, les m igrants internation aux sont devenus non  
seulement des acteurs économ iques à part entière, très actifs dans la co nstruction de relations 
d’échanges, de transactions et de transferts d e richesses et de biens entre les pays impliqués 
dans cette mobilité (Boubakri, 2001)  mais aussi des acteurs  externes les plus actifs et les plus 
efficaces dans la lutte contre la pauvreté (Gildas, 2007). 

C’est d’ailleurs le rôle supposé que sont cen sés jouer ces m igrants dans l’économ ie de 
nombreux pays en développement, notamment à travers les transferts qu’ils réalisent au profit 
de leur m énage d’origine, qui a suscité un rega in d’intérêt sur les questions m igratoires.  Et 
depuis quelques tem ps, de plus en plus d’ét udes sont m enées pour non seulem ent m esurer 
l’ampleur de ces transferts m ais aussi pour déte rminer les principaux facteurs explicatifs. En 
2005 par exemple, les fonds rapatriés par des vo ies officielles par des ém igrés en provenance 
des pays en développement à leurs pays d’origine ont été estimés à 167 milliards $US (World 
Bank, 2006). Ces fonds sont en augm entation constante depuis les années 1990 et 
dépasseraient aujourd’hui en volum e l’aide publique au développem ent ainsi que les flux 
financiers privés en direction de ces pays (W orld Bank, 2006). En 2006, ces fonds ont été  
estimés à 206 milliards $US (Ratha, 2007) contre 308 milliards en 2008 (PNUD, 2009).  

Même s’il est établi que les fonds que rapatr ient les ém igrés à leur m énage d’origine 
représentent des parts de plus en plus grande s des revenus de ces derniers (PNUD, 20 09), les 
discussions restent encore ouvertes sur leur in cidence sur le bien-être des m énages qui les 
reçoivent et partant, sur le développement des communautés d’origine. La plupart des études 
concluent que les m énages qui reçoivent ces fonds les dépe nsent surtout en biens de 
consommation élémentaire et de luxe. Peu de ménages entreprennent une véritable f ormation 
de cap ital par l’acqu isition des  biens de  pr oduction et des inv estissements éco nomiques 
(Weigel, 1982 ; Stahl, 1989 ; Russel, 1992 ; United Nations, 1998 ; Penent, 2003). Ces études 
insistent également sur les poss ibilités d’inflation consécutives à ces transferts, sur l’adoption 
des nouveaux m odes de  consommation de la part  des m énages bénéficiaires m ais aussi sur 
l’accentuation des inégalités dans la comm unauté (Russel, 1986 ; Barham et Boucher, 1998) 
et la baisse de productivité agricole (Gubert, 2002 ; Chami et al., 2005).  

A côté de ces vues pessim istes, certains auteur s pensent au contraire que ces fonds peuvent 
constituer un m oyen de donner accès au crédit aux ménages et communautés. Et ce, dans la 
mesure où ces fonds peuvent être utilisés co mme capital d’investissem ent pour lancer des 
petites af faires, acqué rir des propr iétés agrico les ou immobilièr es, f inancer de s projets  
collectifs, soutenir la scolaris ation des enfants, m ais plus gé néralement couvrir les besoins  
alimentaires, sanitaires et au tres des m embres de fam illes restés au  pays (Buechler, 1987 ; 
Tall, 1994 ; Didier-Laurent, 1996, Penent, 2003). Comme on peut s’en rendre compte, le point 
d’achoppement entre ces différentes vues se focalis ent sur la part de ce s transferts que les 
ménages bénéficiaires consacrent aux différentes postes et natures de dépenses. Nous n’allons 
pas, en ce qui nous concerne, prendre position su r cette discussion, m ais essayerons d’étayer 
l’une ou l’autre thèse sur la base des données empiriques dont nous disposons.  
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Un autre élém ent important lorsqu’on fait une ét ude sur les transferts est sans nul doute de  
déterminer les facteurs qui sous-tendent le co mportement de transfert des m igrants. L’étude 
de ces facteurs renvoie à la question de savoir pourquoi certains émigrés rapatrient de l’argent 
ou autres biens à leur ménage d’origine alors qu e d’autres ne le font pas. Ou encore pourquoi 
les ressortissants de certains pays rapatrient plus d’argent et de biens dans leurs pays d’origine 
que d’autres. Les réponses à ces questions dem andent, d’une part, de chercher les motivations 
qui anim ent les ém igrés au m oment d’envoyer de l’argent et d’autres biens à leur m énage 
restés au pays (Straubhaart et Vadean, 2006) et d’autre part, d’identifier chez les émigrés les 
caractéristiques susceptibles d’agir sur leur prop ension à transférer des fonds et des biens. De 
même, les réponses à ces questions pourraient c onduire à rechercher le s caractéristiques des 
ménages et des pays susceptibles de drainer vers eux les fonds et les biens des émigrés.  

Nous entendons par déterm inants des transferts, les facteurs de différents ordres qui sont 
susceptibles d’influer à la fois sur la propensi on à transférer, sur le montant du transfert mais 
aussi sur la probabilité pour un m énage de recevoi r des transferts. Et ces facteurs pouvant se 
situer au  niveau m acro-économique, au n iveau familial et au n iveau indiv iduel (Kelly et 
Solomon, 2009). Dans le cadre de  cet article, l’objec tif consiste à déterm iner l’ampleur des  
transferts des m igrants congolais vers leur m énage d’origine, les facteurs qui influencent la 
propension à transférer et les m ontants transférés ainsi que les facteurs qui en influencent la 
réception par le m énage. Nous tenterons égalem ent d’év aluer l’incid ence des transferts d es 
migrants sur le vécu quotidien des ménages.   

1.1. Données et méthodes d’analyse 
 
Les données utilisées dans cet artic le sont issues d’une enquête réalisée en juillet-septem bre 
2007 dans le cadre du Programm e « Migrations internationales, recompositions territoriales 
et développement dans les pays du Sud », financé par le G ouvernement français à travers le 
Ceped dans le cadre de Fonds de Solidarité Prio ritaire. Pour la partie congolaise, l’enquête a 
été conduite par le Départem ent des Sciences de la Population et du Développem ent de  
l’Université de Kinsha sa en pa rtenariat ave c le Centre d e Recherch e en dém ographie et 
Société de l’Université catholi que de Louvain. L’enquête s’es t largem ent inspirée de la 
méthodologie utilisée par Massey et ses collègue s, dans le cadre de Mexican Migration 
Project (MMP). Mais pour le beso in de cet article, seule la pa rtie quantitative de l’enquête, 
réalisée à Kinshasa auprès des ménages des migrants et de non-migrants a été exploitée.  
 
Deux types d’enquête était réalisés sim ultanément : l’enquête-m énage et l’enquête 
biographique individuelle. L’enquête-m énage était de type quantitatif et aléatoire, à un seul 
passage (en principe). Le questionnaire m énage a été adm inistré aux chefs de m énages ou à 
leurs conjoints, ou à tout autre m embre des ména ges adultes rencontrés dans la parcelle. Il 
portait sur l’id entification et les c aractéristiques des m embres actue ls des m énages, sur  
l’identification et les carac téristiques des mem bres des m énages en m igration, sur la 
dynamique entre les m énages et les m igrants, sur les conditions d’habita t des m énages, etc. 
L’objectif consistait de mesurer la prévalence et d’étudier les déte rminants de la m igration et 
des transferts des fonds et biens des émigrés. L’enquête biographique a porté sur les individus 
âgés de 20 à 60 ans, tirés de m anière aléatoire au sein des m énages enquêtés. Qu’il s’agisse 
des migrants de retour, des non-m igrants que de s conjoints des m igrants. L’objectif ici était 
notamment d’étudier les parcour s m igratoires des individus en  fonction de leurs histoires 
matrimoniales, scolaires, professionnelles et autres. Au total 992 biographies individuelles ont 
été réalisées.  
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Etant donné qu’il s’agissait d’expliquer à la fo is les déterm inants de  la m igration et des 
transferts, tant au niveau des individus que de s ménages, trois principales méthodes d’analyse 
ont été utilisées : l’analyse de dépendance, par la statistique de khi-carré ; la régression 
logistique ainsi que le modèle tobit.  
 
I.2. Populations étudiées 
 
Les analyses réalisées ici ont porté à la fois sur les ménages, ayant ou non des m igrants mais 
aussi sur les m igrants issus ou rattachés aux ménages enquêtés et âgés de 20 à 60 ans au 
moment de l’enquête. S ur les 945 m énages enquêtés, 478, soit 50,6 %, ont des m igrants 
vivant à l’étranger. Les migrants étaient définis comme des personnes qui vivaient à l’étranger 
au moment de l’enquête pendant au moins tr ois 3 mois. Parmi ces migrants, on comptait des 
anciens membres des ménages (ceux qui ont vécu  dans les m énages avant de m igrer pour au 
moins 3 m ois) mais aussi des frères et sœur s des chefs de m énages et/ou de leurs conjoints. 
Mais pour faire partie de la population étudiée, ces migrants devraient avoir gardé un contact 
régulier avec leu r ménage d’origine au cou rs de 12 mois précédant l’enquête. L’effectif total 
de tous ces m igrants s’élève à 1308 personnes. Le tableau 1 présente la répartition de ces 
migrants selon leurs sexes ainsi que les continents de résidence.  
 

Tableau 1 : Répartition des émigrés congolais selon le sexe et les continents de résidence  
 

Femmes Ho mmes Total  Continent de résidence  
Effectif Prop. % Effectif Prop. % Effectif Prop. %

Afrique 224 47,4 327 58,0 551 53,1 
Europe 216 45,7 202 35,8 418 40,3 
Ailleurs 33 7,0 35 6,2 68 6,6 
Total  473 100 564 100 1037 100 

 
Contrairement à certaines idées r eçues selon lesquelles les migrations africaines en général et 
congolaises en particulier se dirigeraient pr incipalement vers les pays occidentaux, les 
données du Tableau 1 indiquent qu ’un peu plus d’un Congolais sur 2 qui résidait à l’étranger  
au moment de l’enquête avait c hoisi de rester à l’intérieur du  continent africain. 4 m igrants 
congolais sur 10 se sont dirigés vers l’Euro pe contre un peu m oins de 1 sur 10 vers 
l’Amérique et l’Asie. P ar rappor t au sexe, si près de 60 % d’ hommes se sont dirigés vers 
l’Afrique contre 36 % en Europe ; ces proportio ns sont respectivem ent de 47 % et de 46 % 
pour les femmes.  
 
Si au début, vers les années 196 0 et ju squ’au m ilieu des années  1980, les Congolais 
s’orientaient et s’établissaie nt principalem ent en Europe  (Gatugu, Manço et A moranitis, 
2001 ; Sumata, Trefon et Cogels, 2004 ; Sumata, 2005 ; Lututala et Zamwangana, 1998), on 
observe depuis la fin des années 1990 un re nversement de tendance, avec une m ontée des 
destinations intra-africaines. Cette situation pourrait être due à une somme de raisons, dont les 
guerres qu’a connues le pays depuis 1996. Ces guerres ont poussé nom bre des Congolais, 
particulièrement ceux habitant la partie orientale du pays, à aller chercher refuge dans les pays 
voisins, notamment le Rwanda, le  Burundi, la Tanzanie, le S oudan, etc. On peut égalem ent 
évoquer ici la suspension de la coopération bilatérale intervenue à partir de 1991 entre le Zaïre 
d’alors et les principaux pays de destination de Congolais en Europe que sont la Belgique et la 
France. Enfin, le durciss ement des conditions d’accès dans l’espace Schengen par les pays  
européens pourrait également expliquer la m ontée de destinations non-européennes de la part 
des migrants congolais.  
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II. Niveaux, caractéristiques et déterminants des transferts envoyés 
 
2.1. Niveaux des transferts  
 
Nous nous intéressons ici au comportement de transfert des migrants congolais. Il s’agira dans 
un prem ier tem ps de déterm iner la proportion des m igrants qui ont envoyé des transferts 
(toutes natures confondues, m onétaire et m atériel) et dans un second tem ps d’étudier le 
comportement de transferts de ces migran ts en fonction de certaines de  leurs caractéristiques 
socio-démographiques et m igratoires. Précisons toutefois que à l’inverse de  tr ansfert tou tes 
natures confondues et des transferts matériels pour lesquels la période de référence s’étale sur 
toute la durée de la migration, la période de référence pour les transferts monétaires se limitée 
aux douze derniers mois ayant précédé l’enquête.  
 
Le graphique 1 m ontre que 61 % de m igrants ont déjà réalisé au m oins une f ois un transf ert 
(toutes natures confondues)  en direction de leur m énage d’origine depuis leur installa tion à 
l’étranger. De m ême, 30 % de ces m igrants ont  envoyé de biens en nature à leur m énage 
d’origine durant la m ême période. Quand on considère les tran sferts m onétaires, c ette 
proportion passe à 53 %. Le fait que beaucoup d’ émigrés congolais réalisen t de transferts au 
profit de leurs m énages d’origine n’est pas un phénomène nouveau. Dans son étude sur les 
migrants congolais installés à Paris, Lututala (2005 : 422) avait aussi trouvé que seuls 37 % 
d’entre eux n’avaient pas réalisé des  transferts. Tout cela pourrait indiquer que les m igrants 
ont bien intériorisé la « mission » confiée pa r leur m énage et qu’ils rem pliraient, avec 
satisfaction, leur part d u contrat. Ceci cadr e d’ ailleurs ave c le postula t de la théo rie de la  
nouvelle économ ie de la m igration internationale  de travail ainsi que celui de motivation 
d’altruisme tempéré (Lucas et Stark, 1985).  
 

Graphique 1 : Proportion de migrants ayant réalisé des transferts au profit de leurs ménages 
selon la nature des transferts 
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Selon le continent de résidence, on observe sans surprise que ce sont les migrants qui résident 
en dehors de l’Afrique qui sont proportionne llement les plus nombreux à réaliser des 
transferts. E n effet, alors que seuls 53 % des migrants résidant en Afrique ont réalisé des 
transferts, cette proportion passe à 71 % chez ceux qui résident en Europe et à 73 % chez ceux 
qui résident Amérique ou en Asie.  
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Graphique 2 : Proportion de migrants ayant réalisé des transferts au profit de leurs ménages 
selon les continents de résidence 

 
 

 
Par ailleurs, une autre question qui peut paraître  intéressante est ce lle de savoir s ’il y a une 
différence de com portement de transferts en tre les homm es et les f emmes. A ce sujet, le  
graphique 3 indique que ce sont les femmes qui sont proportionnellement les plus nombreuses 
à envoyer des transferts au profit  de leurs ménages d’origine. En effet, alors que 66 % d’entre 
elles ont réalisé des transferts ; cette proportion n’est que de 57 % chez les hommes.  
 

Graphique 3 : Proportion de migrants ayant réalisé des transferts au profit de leurs ménages 
selon le sexe 
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2.2. Quelques caractéristiques des transferts monétaires  
 
Lorsque l’on considère uniquem ent les transfer ts monétaires, on note qu’encore une fois, ce 
sont les m igrants qui résident  en dehors de l’Afrique qui so nt proportionnellement les plus 
nombreux à envoyer de l’argent à leur m énage d’origine. En effet, alors que 66 % des 
migrants résidant en Europe et près de 70 % de ceux résidant en Amérique ou A sie ont 
envoyé de l’argent, cette propor tion tombe à près de 51 % chez ceux qui résident en Afrique. 
On peut donc dire ici que plus le  migrant est loin de son pays, pl us il transfère. Cela pourrait  
aussi être vu comm e la com pensation de tous les efforts que les m énages ont réalisés pour 
faire voyager les m igrants. Et toutes choses restan t égales par ailleurs, ces efforts, financiers 
notamment, seraient proportionnel s à l’éloignem ent de la des tination. Par rapport au sexe, 
c’est encore les fe mmes m igrantes qui sont  proportionnellem ent plus nom breuses à avoir 
rapatrié de l’argent à leur m énage d’origine. E lles sont près  de 62 % à avoir rapatrier de 
l’argent contre à peine 55 % pour les hommes. 

 
Tableau 2 : Transfert d’argent selon le continent de résidence et le sexe des migrants 

 
A transféré N’a pas transféré Ensemble  

Variables  Effectif Prop. % Effectif Prop. % Effectif Prop. %
Continents de résidence        
Afrique 278 50,5 273 49,5 551 100 
Europe 277 66,3 141 33,7 418 100 
Ailleurs 48 69,6 21 30,4 69 100 
Total 603 58,1 435 41,9 1038 100 
Sexe        
Masculin  310 54,9 255 45,1 565 100 
Féminin  293 61,9 180 38,1 473 100 
Total  603 58,1 435 41,9 1038 100 

 
A quelle fréquence les m igrants rapatrient-t-ils de l’argent à leur ménage ? Les données du 
tableau 3 indiquent que ces envois ont plutôt  un caractère irrégulier ; ils répondraient à 
certains problèmes spécifiques que les m énages rencontrent dans leurs vécus quotidiens. En 
effet, ils ne sont qu’un peu plus d’un m igrant sur 10 qui réalise des transferts de façon 
régulière, chaque m ois. Plus de 7 m igrants sur 10 envoient de l’argent soit de façon 
occasionnelle soit pour intervenir sur un problème ou une difficulté spéc ifique. Cela cadrerait 
bien avec une des fonctions essentielle s des transferts qui consiste à « diversifier les sources 
des revenus et à protéger la famille en cas de coup dur, par exemple la maladie, ou des chocs 
plus graves dus au ralentissement économique ou aux aléas climatiques » (PNUD, 2009 : 80).  
  
Ces transferts em pruntent m ajoritairement les can aux officiels. En effet, un peu plus de 8 
migrants sur 10 ont recouru au service des  agences de trans ferts, telles  que W estern union,  
MoneyTrans, MoneyGram ou autres, pour faire parven ir de l’argent à leurs m énages. Seuls    
5 % des migrants ont emporté de l’argent avec eu x lors de leurs visites au pays. Ces résultats 
viennent un peu nuancer certa ines idées largem ent répandues selon lesquelles plus de la 
moitié des transferts des migrants transiteraient par des canaux informels.  
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Tableau 3 : Migrants ayant effectué des transferts monétaires selon la fréquence et 
le mode d’envois 

 
Variables  
 

Effectif 
 

Proportion (%) 
 

Fréquence d’envois    
Au moins tous les mois 80 13,3 
Au moins tous les trimestres  78 13,0 
De façon occasionnelle 260 43,1 
En cas de problème  185 30,7 
Total  603 100 
Mode d’envois    
En mains propres 32 5,3 
Au porteur 69 11,4 
Agences de transfert 496 82,2 
Autres  7 1,1 
 Total  603 100 

 
Les montants envoyés lors du dernier transfert re stent globalement faibles. En effet, un peu 
plus de 7 migrants sur 10 ont transféré des montants inférieurs à 150 dollars américains ; seuls 
3 % d’entre eux ont transféré au moins 600 dollars  américains lors du dernier transfert. Le 
montant moyen transféré lors du dernier transfert s’élève à 180 $US et un migrant sur deux a 
envoyé durant cette période 100 $US.  
 

Tableau 4 : Montants transférés (en $ américains) par les migrants congolais 
 

Montants  
 

 
Proportion (%) 
 

Moins de 150  74 
150 à 299 17 
300 à 449 5 
450 à 599 1 
600 et plus 3 
 Total  100 

 
Une autre question qui revient souvent lorsque l’on analyse des données sur les transf erts des 
fonds de migrants est bien entendu celle portant sur l’utilisation que les ménages bénéficiaires 
font de cette m anne financière. Cette questi on oppose souvent deux grands courants, les 
tenants d’une utilisation productiv e des transferts, d’un côté et ceux qui pe nsent que ces 
transferts sont souvent utilisés pour des dépenses de consom mation et de prestige, de l’autre 
(Taylor et al., 1996). L es données du tableau 5 indiquent , en ce qui concerne les m énages 
kinois, que la quasi-totalité des fonds issus de la migration est utilisée pour des besoins non 
productifs. Plus de 70 % de fonds  ont été principalement affectées aux dépenses quotidiennes 
et rien pour les investissements productifs, hormis peut-être les 13 % qui ont été affectées aux 
dépenses scolaires.  
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Tableau 5 : Principales affectation de l’argent de transferts par les ménages 
 

 
Principales affectations de l’argent 
 

 
Proportion de 
ménages (%) 

Dépenses quotidiennes 63,7 
Loyer 1,7 
Frais scolaires 13,0 
Habillement 2,0 
Cérémonies et fêtes religieuses 7,5 
Soins médicaux 8,0 
Autres  4,1 
Total  100,0 

 
2.3. Quelques caractéristiques des transferts en nature  
 
Même si ceux qui ont envoyé des biens en natu re sont proportionnellement moins nombreux 
que ceux qui ont envoyé de l’argent, on observe tout de même les mêmes tendances que pour 
le transfert d’argent. Ainsi par exemple, c’est toujours les m igrants résidant en E urope, en 
Amérique et en Asie qui sont les plus nom breux à avoir envoyé des biens à leurs m énages, à 
proportions presque égales autour de 43 %.  De m ême, ce sont les fe mmes qui sont 
proportionnellement les plus nom breuses à avoir envoyé des biens, à hauteur de 41 % contre 
27 % pour les hommes. Ici égalem ent, l’éloignement de la destination des m igrants semble 
être en lien avec la probabilité de transférer.  
 

Tableau 6 : Transfert des biens selon le continent de résidence et le sexe des migrants 
 

A transféré N’a pas transféré Ensemble  
Variables  Effectif Prop. % Effectif Prop. % Effectif Prop. %

Continents de résidence        
Afrique 140 25,4 411 74,6 551 100 
Europe 178 42,6 240 57,4 418 100 
Ailleurs 30 43,5 39 56,5 69 100 
Total 348 33,5 690 66,5 1038 100 
Sexe        
Masculin  152 26,9 413 73,1 565 100 
Féminin  196 41,4 277 58,6 473 100 
Total  348 33,5 690 66,5 1038 100 

 
Parmi ceux qui ont envoyé des biens en natu re, un peu moins de 9 envois sur 10 étaient 
constitués des vêtem ents et produits de soins corporels. Les appareils  électrom énagers ont 
constitué la deuxièm e catégorie des biens le s plus envoyés, avec une proportion d’un envoi 
sur dix. Les autres effets envoyés, m ais en pr oportions très faibles sont, respectivem ent les 
médicaments, les véhicules, les produits alim entaires, les ordinateurs et les pièces de 
rechange. 
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                              Graphique 3 : Principaux biens envoyés par les migrants  
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2.4. Facteurs associés au risque de transférer  
 
Il est question ici de dé terminer les facteurs socio-démographiques, familiaux et m igratoires 
susceptibles d’agir sur la pr opension à transférer m ais au ssi su r le v olume des montants  
transférés. On sait de par la litté rature que : « Migrant remittances depend both on the 
migrant’s earnings and willingness and motivation to share part of these earnings with 
his/her household of origin » (Taylor, 1999 : 75). Ce que no tent égalem ent Straubhaart et 
Vadean (2006), pour qui le niveau des flux de tr ansferts opérés par un émigré dépend à la fois 
de ses possibilités, c’est-à-dire  de son revenu, et de la partie  qu’il épargne de ce revenu, et de  
sa m otivation à rapatrier ses économ ies dans son pays d’origine. Bi en entendu, la volonté 
d’effectuer ces transferts dépend aussi de la durée de la migration, de la situation familiale des 
migrants (célibataire, m arié, avec ou sans en fants) et des effets des réseaux (les m igrants 
s’expatrient-ils seuls ? a ccompagnés de leur  famille ? et c onservent-ils des liens avec les  
personnes qu’ils ont laissées derrière eux ?). Russel (1986) et Penent (2003) m entionnent 
également d’autres caractéristi ques dém ographiques de l’ém igré (l’âge, le sexe, etc.), ses 
caractéristiques socio-économiques (l’emploi, niveau et stabilité du revenu, …), la situation 
professionnelle des autres m embres du m énage, le nom bre des parents restés au pays, les 
objectifs, le type de la migration effectuée, etc.  
 
Prenant en compte quelques unes de ces caractéristiques, nous tenterons de voir ce qu’il en est 
pour les migrants congolais, à la fois  au niveau bivarié et multivarié. Au niveau b ivarié, nous 
avons recouru à l’analyse de la dépendance par le test de khi-car ré. Les résultats, présentés au 
tableau 7, indiquent que tous les tests de khi-carré réalisés sont statistiquement significatifs au 
seuil de 1 %, ce qui montre que toutes les vari ables intégrées dans l’analyse ont un lien très 
fort avec la probabilité de transférer.  
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En ce qui concerne l’ex ercice d’une activité professionnelle,  64 % de migran ts qui exercent 
un emploi rémunéré au moment de l’enquête ont réalisé de tr ansferts contre 56 % chez ceux 
qui ont été déclarés sans em ploi. Concernant le niveau d’instru ction, on observe que plus l e 
niveau d’in struction au gmente, plus égalem ent la probabilité de réaliser des transferts 
augmente. Ainsi, alors que seuls 48 % d’ém igrés sans instruction ou du niveau primaire ont 
réalisé des transferts, cette proportion monte à 68 % chez ceux du niveau supérieur, en passant 
par 60 % chez ceux du niveau secondaire. Par rapport à l’âge, on voit égalem ent que la 
probabilité de transférer  augmente dans un prem ier temps avec l’âge jusqu’à un certain seu il 
(autour de 50 ans) avant de commencer à descendre par la su ite. Ce sont donc les personnes 
les plus jeunes (moins de 30 ans) qui sont les m oins susceptibles de réaliser des transferts. La 
probabilité de transférer étant maximale entre 40 et 49 et entre 50 et 59 ans.  

Le fait  d’être en unio n au m oment de l’enq uête am éliore égalem ent la probabilité de 
transférer. Ainsi, 68 % d’ém igrés en union au mo ment de l’enquête ont réalisé de transferts, 
contre 53 % parmi ceux en rupture d’union et se ulement 51 % parmi les célibataires. Pour ce  
qui est du lien de parenté, globale ment plus le lien avec le chef de ménage est étroit, plus la 
probabilité de transférer est grande. Ainsi, 71 % d’ém igrés qui sont conjoints ou enfants du 
chef de ménage ont réalisé des tran sferts contre à peine 16 % parm i ceux qui sont sans liens. 
L’aide reçue du m énage au m oment du dépa rt en m igration d étermine égalem ent le 
comportement f utur en m atière de  transf ert, ainsi 65 % d’ém igrés parm i ceux qui ont  
bénéficié de l’aide du ménage au départ ont ré alisé des transferts contre 51 % parm i ceux qui 
n’ont pas bénéficié de te lles aid es. De m ême, le fait d’avoir vécu dans le m énage avant la 
migration améliore le comportement de transfert. En effet, 65 % d’émigrés parmi ceux qui ont 
vécu dans le ménage avant le départ à l’étranger contre 58 % parmi ceux qui n’y ont pas vécu 
ont réalisé des transferts. Le statut légal des m igrants a ég alement u ne influence sur sa 
propension à transférer. En effet,  alors que près de 7 m igrants sur 10 qui avaient des titres de 
séjour légaux ont réalisé des transf erts, cette  proportion tombe à près de 5 m igrants sur 10 
parmi ceux qui n’avaient pas de titres de séjour.  

On note égalem ent que l’éloignem ent du continen t de résidence des m igrants améliore leur 
propension à transférer. Ainsi,  un peu plus de 5 m igrants sur 10 parm i ceux résidant en 
Afrique ont envoyé des transfer ts, cette proportion passe à plus  de 7 migrants sur 10 parmi  
ceux résidant en Europe, Am érique et Asie. La  propension à transférer augm ente dans un 
premier temps avec la d urée de rés idence entre 5 et 9 ans et chute par la suite à partir de 10 
ans, notamment à m esure que le m igrant s’insère dans son nouvel espace et rationalise son 
comportement, notamment en matière de transfert.  
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Tableau 7 : Caractéristiques des migrants qui envoient des transferts 

 

 Variables d’identification 
 
 

 
Effectif  

 
Proportion de ceux 
qui transfèrent (%) 

 
Khi-deux  

Sexe    
            Masculin  565 57 ,2  
            Féminin 473 66,4 9,23*** 
Occupation actuelle    
            Sans occupation  310 55,8  
            Occupé 721 63 ,7 5,64** 
Niveau d’instruction     
            Sans instruction et primaire 60 48 ,3  
            Secondaire  695 60,0  
            Supérieur/Universitaire 282 67,7 9,67*** 
Groupe d’âge    
            20-29 ans 246 48,4  
            30-39 ans 412 62,9  
            40-49 ans 271 69,0  
            50-59 ans  67 68,7  
            60 et + 16 62,5 26,01*** 
Statut matrimonial     
            Célibataire  344 51 ,2  
            En union  637 67,7  
            En rupture d’union  55 52,7 27,49*** 
Liens de parenté avec le CM    
            Conjoints/enfants du CM 208 71,2  
            Parents proches du cm 442 57 ,2  
            Parents par alliance 368 63,3  
              Sans liens  19 15,8 28,83*** 
Aide du ménage    
           N’a pas reçu l’aide  274 51,1  
           A reçu l’aide 763 65,1 16,78*** 
A vécu dans le ménage     
           N’a pas vécu dans le ménage 589 58,2  
           A vécu dans le ménage  446 65,2 5,26** 
A un titre de séjour     
            Oui 776 66,1  
            Non  69 46,4  
            Nsp  193 47,7 29,17*** 
Continents de résidence     
           Afrique  552 52 ,9  
           Europe 418 70,8  
           Amérique et Asie 69 72,5 36,03*** 
Durée à la dernière migration     
           < 5 ans 390 50 ,0  
            5-10 ans 317 66,9  
            10 ans et + 327 70,0 35,71*** 

* : p < 10 % ; ** : p < 5 % ; *** : p < 1 %  
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Une autre q uestion intéressan te à ce niveau co nsisterait à se dem ander si la re lation entr e 
transfert et durée de rés idence diffère significativement entre ceux qui o nt reçu de l’aide des  
ménages au mom ent des départs en m igration et ceux qui n’ont pas reçu de telles aides ? Le 
Tableau 7 bis perm et de répondre à cette que stion où on observe que les probabilités de 
transférer sont faibles à chaque durée de résidence chez ceux qui  n’ont pas reçu de l’aide par  
rapport à ceux qui ont reçu de l’aide. De m ême, alors que chez ceux qui n’ont pas reçu de 
l’aide la probabilité de transférer dim inue à partir de dix ans, chez ceux qui ont reçu de l’aide  
on observe par contre que plus la durée de résidence augm ente, plus également la probabilité 
de transférer est forte. Ce ré sultat pourrait postule r que les com portements de transfert des 
migrants vont au-delà du sim ple rem boursement des « dettes » tel que le supposent les 
motivations d’altruism e tem péré. Il s’agirai t davantage du fonctionnem ent du modèle de 
diversification des risques te l que le laissait en tendre la théorie de la nouvelle économ ie 
internationale de travail. En effet, conscien ts des difficultés des condi tions de vie de leur 
ménage au pays, les m igrants sem blent avoi r intégré cette donne dans leur com portement 
migratoire. Et là les migrants  interviendraient comme des « assureurs », em pêchant leur 
ménage  la descente aux enfers.  

Tableau 7 bis : Transferts en fonction de la réception de l’aide et de la durée de migration  

 
 Variables d’identification 
 

Effectif  Ont transferé (%) Khi-deux 

Durée à la dernière migration* aide du ménage    
           < 5 ans sans aide du ménage 116 40 ,2  
            5-10 ans sans aide du ménage 64 60,5  
            10 ans et + sans aide du ménage 95 57,7  
           < 5 ans avec aide du ménage 274 54,1  
            5-10 ans avec aide du ménage 254 68 ,4  
            10 ans et + avec aide du ménage 232 74,9 55,3*** 

* : p < 10 % ; ** : p < 5 % ; *** : p < 1 % 
 
L’analyse bivariée ay ant dég agé des lien s statistiquement signif icatifs en tre les  
caractéristiques socio- démographiques, m igratoires et f amiliales des ém igrés et leu r 
probabilité de transférer ; il nous revient maintenant d’indiquer quels sont parm i ces facteurs, 
ceux qui augm entent ou inversem ent, ceux qui réduisent cette probabi lité, en présen ce 
d’autres facteurs. Nous  avons recouru pour cela à une approche multivariée,  avec la 
régression logistique. T rois modèles ont été cons truits. Le prem ier cherche à d éterminer les 
facteurs qui agissent sur le risque de réaliser les transferts, indépendamment de leur nature, le 
second se préoccupe des facteurs liés au transf ert m onétaire et le troisièm e, au transfert 
matériel.  
 
Les résultats présentés au Tableau  n° 8 indiquent, pour le sexe, au seuil de 1 %, les fe mmes 
ont plus d e chance de transférer  que les homm es, qu’il s’agisse de transferts tou tes natures 
confondues, du transfert d’argent que des biens.  De même, pour l’occupation d’un emploi, la 
probabilité de transférer des m igrants qui avai ent un em ploi au m oment de l’enquête était 
supérieure à celle des m igrants sans occupa tion, et ce, indépendamm ent de la nature des 
transferts et au seuil de 1 %.  L ’instruction du m igrant perd tout pouvoir explicatif sur le 
transfert dans un modèle multivarié. Cela pourrait par exemple être dû au fait que l’effet de la 
variable « instruction » soit acc aparé ou  en  c ompétition avec l’ef fet d’une autr e var iable 
comme « l’emploi ». En effet, on sait que d’ ordinaire les em plois a uxquels la plupart des 
migrants ont accès n ’exigent p as des qualifications  par ticulières. Et en tant que tels, ne les 
discriminent pas dans l’accès au revenu et partant des transferts qui en découlent.  
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Pour ce qui est de l’âge,  seuls les migran ts âgés de 30 à 39 et ceux de  40 à 49 ans, ont des 
probabilités plus élevées d’envoyer des transferts de toutes natures confondues et de l’argent à 
leur ménage que les autres, pendant que seuls ceux âgés de 30 à 39 ans ont été plus nom breux 
à envoyer des biens en nature. Glob alement, au-delà de 49 ans, la  probabilité de réaliser les 
transferts dim inue, toutes choses restan t égales  par ailleu rs. La relation entre l’â ge et le  
transfert se présente ainsi sous form e de U renversé, où cette probabilité m onte dans un 
premier temps avec l’âg e, atteint un  pic entre 4 0 et 49 ans et baisse par la suite. Concernant 
l’état-matrimonial, on note que le s probabilités de transférer ne  sont pas significativem ent 
différentes quelle soit la situ ation matrimoniale du m igrant pour ce qui des transferts toutes 
natures confondues et des transfer ts des biens. Pendant que pour les transferts d’argent, les 
personnes les célibataires et le s personnes en rupture d’union ont des chances plus faibles  
d’envoyer de l’argent que les personnes en union. Pe ut-être le degré de stabilité et d’insertion 
des m ariées pourrait jus tifier ces différences. Cela pourra it être dû sim plement à une 
surreprésentation des personnes vi vant en union parm i les m igrants. En ce qui concerne les  
liens de parenté, globalement, on observe qu’il n’y a que des parents aux chefs de m énages et 
les sans liens qui ont des risques plus faibles de réaliser des transferts que les enfants et  
conjoints des chefs de ménages. Quelle que soit la nature des transferts aussi, la probabilité de 
réaliser les transferts  sont plus élevées chez les pers onnes qui ont bénéfi cié des aides des 
ménages au moment du départ à l’étranger.  

Par contre, le fait d’avoir vécu dans le m énage avant le départ perd  tout pouvoir explicatif, 
hormis sur le transfert d’argent. Visiblem ent l’effet de la variable « a vécu dans le ménage» a 
été accaparé par la variable « a reçu de l’aide ». En effet, prêt de 8 migrants sur 10 parmi ceux 
qui ont vécu dans les ménages ont aussi reçu de s aides de ces derniers avant leurs départs à 
l’étranger. Le risque de transférer est également le même, que le migrant ait ou non un titre de 
séjour légal. Les résultats sur les con tinents de résidence restent stables. En effet, ce sont les  
migrants qui résident en Afrique qui sont le s moins nombreux à avoir envoyé des transferts, 
quelle qu’en soit la na ture. Enfin, pour la durée de résidence à l’étranger, horm is le cas des 
transferts des biens, ceux qui ont fait entre 5 et  10 ans et ceux qui ont fait au m oins 10 ans ont 
des risques plus élevés de réaliser des transferts que les migrants de moins de 5 ans.  

Au vu de ce qui précède, on peut noter que le s facteurs qui explique raient le m ieux le  
comportement de transferts des ém igrés congol ais sont par ordre d’importance : l’exercice 
d’une activité professionnelle, le sexe, le continent de réside nce, le fait d’avoir reçu de l’aide 
du ménage avant la migration, et dans une moindre mesure l’âge et les liens de parenté avec le 
chef de ménage.  
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Tableau 8 : Effets des caractéristiques individuelles et migratoires du migrant sur le risque de 
transférer  

 
Odds ratios pour différents modèles  

 Variables d’identification 
 
 

Tous 
transferts 

Transfert 
d’argent 

Transfert des 
biens  

Sexe    
            Masculin (MR) - - - 
            Féminin 1,75*** 1, 52*** 2, 15*** 
Occupation actuelle    
            Sans occupation (MR) - - - 
            Occupé 1,82*** 1, 98*** 1, 40** 
Niveau d’instruction     
            Sans instruction et primaire (MR) - - - 
            Secondaire  1,18ns 1, 64ns 0, 93ns 
            Supérieur/Universitaire 1,37ns 1, 97* 0, 92ns 
Groupe d’âge    
            20-29 ans (MR) - - - 
            30-39 ans 1,68*** 1, 54** 1, 67*** 
            40-49 ans 1,74** 1, 44ns 1, 61** 
            50-59 ans  1,61ns 1, 60ns 1, 67ns 
            60 et + 2,18ns 2, 75ns 1, 91ns 
Statut matrimonial     
            Célibataire  1,22ns 0, 74* 1, 03ns  
            En union (MR) - - - 
            En rupture d’union  0,60ns 0, 57* 0, 65ns 
Liens de parenté avec le CM    
            Conjoints/enfants du CM (MR) - - - 
            Parents proches du CM 0,56** 0, 60** 0, 75ns 
            Parents par alliance 0,75 ns 0, 77ns 0, 95ns 
            Sans liens  0,05*** 0, 06*** 0, 22** 
Aide du ménage    
           N’a pas reçu l’aide (MR) - - - 
           A reçu l’aide 1,52*** 1, 35** 1, 67*** 
A vécu dans le ménage     
           N’a pas vécu dans le ménage (MR) - - - 
           A vécu dans le ménage  1,30ns 1, 46** 1, 29ns 
A un titre de séjour     
            Non (MR) - - - 
            Oui 1,63 ns 1, 50ns 1, 28ns 
            Nsp  0,96ns 0, 99ns 0, 54ns 
Continents de résidence     
           Afrique  0,55*** 0, 62*** 0, 52*** 
           Europe (MR) - - - 
           Amérique et Asie 1,10ns 1, 14ns 1, 14ns 
Durée à la dernière migration     
           < 5 ans (MR) - -  
            5-10 ans 1,47** 1, 34* 1, 34ns 
            10 ans et + 1,45* 1, 37* 1, 18ns 

M.R : Modalité de référence ; ns : Non significatif ; * : p < 10 % ; ** : p < 5 % ; *** : p < 1 %  
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2.5. Facteurs associés au volume des montants transférés  
 
Après avoir  déterm iné dans la sec tion préc édente les f acteurs susc eptibles d’ag ir sur la 
probabilité de transférer , il nous revient m aintenant de déterm iner parmi ces m êmes facteurs 
quels sont ceux qui sont susceptibles d’agir su r le volum e des m ontants transférés. Etant 
donné qu’une bonne proportion des migrants n’a pas envoyé de l’argent, nous avons opté pour 
le modèle tobit, qui se prête mieux à cette nature tronquée de la  variable à expliquer. Et les 
résultats sont présentés au tableau 9 qui suit.  

En rapport avec le sexe, on peut voir que, m ême si les femm es transfèrent en m oyenne 36 
$US de plus que les homm es, ce résultat n’est pas statistiquem ent significatif. Ce résultat 
s’écarte un peu de ce à quoi on devr ait s’attendre. En effet, dans toutes les analyses qui 
précèdent, on a vu que les femmes étaien t proportionnellement plus nombreuses à réaliser des 
transferts que les hommes. Ainsi, on devrait s’attendre également à ce qu’elles transfèrent des 
montants plus élevés que les hommes ; ce n’a pas été le cas. Peut-être parce qu’il s’agirait des 
transferts groupés qui se réal isent aux noms des couples, ho mmes et femmes. Rappelons que 
7 femmes sur 10 vivent en union au moment de l’enquête contre seulement 5 hommes sur 10. 
Pour ce qui est de l’ex ercice d’un e activ ité rémunératrices, les pe rsonnes qui avaient un 
emploi au mom ent de l’enquête transfèrent en m oyenne 85 $US de plus que ceux qui ne  
travaillent pas et ce, au seuil d e 10 %. Ce résu ltat se com prend dans la m esure où c’est bien 
une partie des revenus que les migrants gagnent grâce à leurs activités qui est transférée à leur 
ménage d’origine. Tout naturellem ent, ceux qu i en gagnent plus, sont supposés transférer 
également plus.  

L’âge, la situation m atrimoniale, le f ait d’avoir vécu dans le m énage, ainsi que la durée de  
résidence à l’é tranger ne semblent pas agir sur  les m ontants des tr ansferts r éalisés. Pour la 
durée de résidence par exem ple, on pourrait dire que m ême si gl obalement la p robabilité de 
transférer augmentait avec la durée de résidenc e, il n’est pas exclu qu’au bout d’un certain 
temps les montants transférés d iminuent, notamm ent parce que le m igrant pourrait 
commencer à réaliser certaines dépenses en vue  de son intégration, notamment en se m ariant 
ou faisant venir sa famille. Il pourrait aussi commencer à aligner ses conditions de vie à celles 
des personnes de son milieu de vie. Tous ces élém ents peuvent avoir pour effet de réduire, 
parfois sensiblement, la part de ses revenus consacrée aux transferts. Les personnes sans lien 
de famille avec le ch ef de m énage transfèrent en m oyenne 308 $US de m oins que les autres 
catégories. Les m igrants qui ont reçu de l’ai de du m énage avant le départ à l’étranger ont 
transféré en moyenne 104 $US de  plus que ceux qui n’ont pas reçu de telles aides, au seuil de 
10 %. Le fait d’avoir un titre de  séjour légal augm ente le montant transféré de près de 160 $ 
US par rapport aux migrants ne disposant pas de  papiers. Enfin, ceux qu i résident en Afrique, 
ont transféré en m oyenne près de 190 $US de moins que ceux résident en Europe et il n’y a 
pas de différences statistiquement significatives entre ceux qui résident en Europe et ceux qui 
résident en Amérique et en Asie.  

Au vu de ce qui précède, on peut donc noter que le s facteurs susceptibles d’agir sur le volume 
du m ontant transféré sont par ordre d’im portance : le con tinent de résidence, la po ssession 
d’un titr e de séjou r légal,  le  f ait d ’avoir reçu de l’aide du ménage, l’occupation 
professionnelle et dans une moindre mesure les liens de parenté.  
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Tableau 9 : Effets des caractéristiques individuelles et migratoires du migrant sur le montant 
transféré  

 

 Variables d’identification 
 

 
Coefficients 

 
Sexe  
            Masculin (MR) - 
            Féminin 32,6ns 
Occupation actuelle  
            Sans occupation (MR) - 
            Occupé 85,3* 
Niveau d’instruction   
            Sans instruction et primaire (MR) - 
            Secondaire  26,8ns 
            Supérieur/Universitaire 92,6ns 
Groupe d’âge  
            20-29 ans (MR) - 
            30-39 ans -121,1ns 
            40-49 ans -80,1ns 
            50-59 ans  -196,9ns 
            60 et + -88,6ns 
Statut matrimonial   
            En union (MR) - 
            Célibataire  56,4ns 
            En rupture d’union  -24,5ns 
Liens de parenté avec le CM  
            Conjoints/enfants du CM (MR) - 
            Parents proches du CM -110,0ns 
            Parents par alliance -117,3ns 
            Sans liens  -308,2*** 
Aide du ménage  
           N’a pas reçu l’aide (MR) - 
           A reçu l’aide 104,1* 
A vécu dans le ménage   
           N’a pas vécu dans le ménage (MR) - 
           A vécu dans le ménage  51,3ns 
A un titre de séjour   
            Non (MR) - 
            Oui 159,6*** 
            Nsp  1,1ns 
Continents de résidence   
           Europe (MR) - 
           Afrique -188,3*** 
           Amérique et Asie 9,4ns 
Durée à la dernière migration   
           < 5 ans (MR) - 
            5-10 ans 47,7ns 
            10 ans et + 38,2ns 
Constant  375,13*** 
M.R : Modalité de référence ; ns : Non significatif ; * : p < 10 % ; ** : p < 5 

% ; *** : p < 1 % 
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III. Ménages et transfert  

Entant qu’unité sociale d’appartenance des individus, le ménage a toujours entretenu des liens 
très étroits avec la m igration de ses m embres. Qu’il s’agisse de la phase de constitution, de 
son évolution que de sa  recomposition (Eggerickx et Herm ia 2005). En effet, loin d’être un 
phénomène isolé et individuel, la migration s’inscrit de plus en plus dans  le cadre des réseaux 
sociaux agissant tant dans les milieux de dépa rt que dans les m ilieux d’arrivée. Organisation 
d’appartenance e t de  ré férence sociale par exce llence, la f amille ou le  ménage constitue en  
Afrique, plus qu’ailleurs, un élém ent clé auto ur duquel gravitent tous  ces autres réseaux. 
Nombreuses sont les  recherches qui indiquent que les m igrations des m embres de m énages, 
particulièrement dans les pays en développe ment, dépe ndent de plus en plus des aides 
obtenues de leurs ménages, tant dans les milieux d’origine que dans les milieux de destination 
(Root et De Jong, 1991). Certains chercheurs ont même observé que c’est à partir de ménages 
que la plupart des m igrations ont lieu, de plus , de très nombreuses migrations de retour y 
aboutissent (Gregory et al. 1986).  

Cette im plication des m énages dans les proc essus m igratoires de leurs m embres serait 
essentiellement motivée par des considérations économiques. En s’y impliquant, les ménages 
espèrent en tirer des dividendes en termes des fonds et autres biens que les migrants rapatrient 
mais aussi en term es de la reproduction de l’ acte m igratoire en leur sein (Lututala, 1987 ; 
Pessar, 1999). Ainsi, cette partie de l’article se  propose de vérifier si en s’im pliquant ainsi  
dans la migration de leurs membres, les ménages en tirent réellement profit, tant en termes de 
réception de transferts que de l’amélioration de leurs conditions de vie. Signalons que plus de 
7 migrants sur 10 ont bénéficié des aides de natures diverses de leurs ménages au moment des 
départs en m igration, de m ême près de 8 m énages sur 10 ont fourni de telles aides à leurs 
membres migrants.  

3.1. Proportion des ménages recevant des transferts  
 
Pour des raisons évidentes, toutes les analyses  qui vont suivre ont été lim itées aux m énages 
ayant des migrants à l’étranger. On observe par exemple que parmi ces ménages, sept sur dix 
ont reçu des transferts, toutes natures confondues de la part de  leurs m embres expatriés. D e 
même près de 7 sur 10 ont reçu de l’argent et 4 sur 10 ont reçu des biens en nature.  

 
Graphique 4 : Ménages (en %) ayant reçu des transferts selon la nature des transferts 
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3.2. Caractéristiques des ménages qui reçoivent des transferts  
 
Nous avons cherché aussi à identifier les car actéristiques des ménages qui les prédisposent à 
recevoir des transferts de la part de leurs m embres expatriés. Les résultats, qui sont consignés  
dans le tableau 10, indiquent que c’est dans les m énages dirigés par les personnes sans 
emploi, par les non-m ariés (essentiellement les divorcées et veuves), les personnes de 60 ans 
et plus, les anciens m igrants mais aussi des m énages disposant de beaucoup des m igrants à  
l’étranger qu’on rencontre les pr obabilités d e recevoir des  transferts les plus élev ées. Pa r 
contre le sexe du chef de ménage, son instruction, la tail le du m énage ainsi que la présence 
des enfants de moins de 15 ans dans le ménage ne semblent pas avoir des liens statistiquement 
significatifs avec la probabilité de recevoir des transferts.  
 

Tableau 10 : Caractéristiques des ménages qui reçoivent de transferts  
 

 Variables d’identification 
 
 

 
Effectif  

 
Proportion de ceux 
qui reçoivent des 

transferts (%) 

 
Khi-deux  

Sexe du CM    
            Masculin  93 68 ,6  
            Féminin 386 72,6 0,38ns 
Occupation actuelle du CM    
            Sans occupation  104 75,3  
            Occupé 374 67 ,8 2,27* 
Niveau d’instruction du CM    
            Sans instruction et primaire 71 71 ,2  
            Secondaire  242 65,9  
            Supérieur/Universitaire 164 70,7 3,86ns 
Groupe d’âge du CM    
            Moins de 40 ans  153 59,4  
            40-49 ans 146 72,2  
            50-59 ans 106 70,0  
            60 et + 72 83,4 15,20*** 
Statut matrimonial du CM    
            Non-mariés   112 77,2  
            En union  366 67,9 4,40** 
CM a déjà vécu hors du Congo     
           Non  383 66,0  
           Oui 95 82,2 10,6* 
Taille du ménage     
           Moins de 5 pers.   135 71,1  
           5-9 pers.  262 65,5  
           10 et +  81 79,1 6,0* 
Enfants de moins de 15 ans dans le ménage     
           Aucun   87 74 ,6 1,44ns 
           Oui  391 68,2  
Nombre des migrants dans le ménage    
          1 seul migrant  183 52 ,7  
          2-3 migrants 167 70,4  
          4 migrants et +  128 91,6 54,4*** 

* : p < 10 % ; ** : p < 5 % ; *** : p < 1 %  
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3.3. Facteurs associés au risque de recevoir des transferts par les ménages  
 
Les résultats de cette analyse, consignés au ta bleau 11, indiquent que seuls l’âge du chef de  
ménage, sa situation matrimoniale, son expérience migratoire ainsi que le nombre de migrants 
du ménage conservent leurs valeurs prédictives sur le risque de recevo ir des transferts, toutes 
natures confondues. En effet, en ce qui concerne l’âge par exemple, on observe que, hormis la 
situation de ceux âgés entre 50 et 59 ans, plus  l’âge du chef de m énage augmente, plus aussi 
la probabilité pour le m énage de recevoir le transfert augmen te. Les m énages dirigés par les 
chefs qui ne sont pas en union au moment de l’enquête ont 2,6 fois plus de chance de recevoir 
des transferts que ceux dirigés par les chefs en  union. Ceux dirigés par le s chefs qui ont déjà 
été à l’étranger ont près  de 3 fois plus de ch ance de recevoir des tran sferts que ceux dont les 
chefs n’ont jam ais été à l’étranger. Enfin, alor s que les m énages ayant entre 2 et 3 m igrants 
ont 2 fois plus de chance de recevo ir des tran sferts, cette proportion passe à près d e 11 foi s 
parmi les ménages comptant 4 migrants et plus.  
 
Lorsqu’on ne prend en com pte que le transfer t d’argent, on observe  que trois des quatre  
variables citées précédemment expliquent aus si la probabilité de recevoir de l’argent. C’est le 
cas de l’âg e, de l’expérience m igratoire du ch ef de m énage et du nom bre des m igrants. En 
effet, pour l’âge par exemple, les ménages diri gés par les personnes de 40-49 ans, ont 1,8 fois 
plus de chance de recevoir des transferts que  ceux dirigés par les personnes de moins de 40 
ans prises ici comme modalité de référence. Ceux dirigés par les personnes de 60 ans et plus 
ont près de 4 f ois plus de chance que la m odalité de réf érence. L’expérience migratoire du  
chef de m énage explique à concurrence de 1, 7 fois plus de chance la probabilité pour un 
ménage de r ecevoir de transfert, au seuil de  10 %. Le nom bre de m igrants du m énage reste 
toujours déterminant, mais avec des valeurs un peu réduites.  
 
Par rapport à la  réception des biens, on note que le sexe du  chef de m énage qui, jusque là, 
était non significatif, devient ici significatif. En effet, les ménages dirigés par les hommes ont  
un peu plus de 2 fois moins de chance de recevoir des biens en nature que les ménages dirigés 
par des fe mmes. Le niveau d’instruction devien t aussi significatif où les m énages dirigés par 
les personnes de niveau supérieur ont 2 fois plus de chance de recevoir des biens que les 
ménages dirigés par les personn es du niveau prim aire ou sa ns instr uction pris comme 
référence. Les ménages dirigés par les personnes de 60 ans et plus ont 2 fois plus de chance de 
recevoir les biens que les ménages dirigés par les personnes de moins de 40 ans. L’expérience 
migratoire du chef de ménage se révèle également déterminante. En effet, les ménages dirigés 
par les chefs qui ont déjà été à l’étranger ont 2 fois plus de chance de recevoir les biens qu e 
ceux dirigés  par les ch efs n’ayant jam ais été à l’étranger. Enfin, plus le m énage a des 
migrants, plus également sa chance de recevoir des transferts est grande.   
 
Au vu de ce qui précè de, on peut noter que  dans un m odèle m ultivarié, les pr incipaux 
déterminants de prob abilité pou r les m énages de recev oir les tran sferts (toutes natu res 
confondues) de la part de leurs migrants sont : le nombre de migrants du ménage, l’expérience 
migratoire du chef de ménage, son âge ainsi que sa situation matrimoniale.  
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Tableau 11 : Effets des caractéristiques des ménages sur le risque de recevoir les transferts 
 

Odds-ratios pour différents modèles  
 Variables d’identification 
 
 

Tous 
transferts 

Transfert 
d’argent 

Transfert des 
biens  

Sexe du CM    
            Féminin (MR) - - - 
            Masculin  1,54ns 1, 17ns 0, 44** 
Occupation actuelle du CM    
            Sans occupation (MR) - - - 
            Occupé 1,05ns 0, 99ns 0, 83ns 
Niveau d’instruction du CM    
            Sans instruction et primaire (MR) - - - 
            Secondaire  0,68ns 0, 76ns 1, 50ns 
            Supérieur/Universitaire 0,81ns 0, 86ns 2, 14** 
Groupe d’âge du CM    
            Moins de 40 ans (MR) - - - 
            40-49 ans 2,06** 1, 81** 1, 02ns 
            50-59 ans 1,69ns 1, 52ns 1, 27ns 
            60 et + 3,52*** 3, 75*** 2, 23** 
Statut matrimonial du CM    
            En union (MR) - - - 
            Non-mariés 2,55** 1, 91ns 1, 00ns 
CM a déjà vécu hors du Congo     
           Non (MR) - - - 
           Oui 2,84*** 1, 71* 2, 27*** 
Taille du ménage     
           Moins de 5 pers.  (MR) - - - 
           5-9 pers.  0,87ns 0, 77ns 0, 71ns 
           10 et +  1,25ns 1ns 0, 70ns 
Enfants de moins de 15 ans dans le ménage     
           Aucun   (MR) - - - 
           Oui  0,89ns 0, 97ns 1, 13ns 
Nombre des migrants dans le ménage    
          1 seul migrant  - - - 
          2-3 migrants 2,12*** 2, 06*** 2, 46*** 
          4 migrants et +  10,60*** 9, 06*** 7, 11*** 

MR : Modalités de référence ; ns : non-significatif ; * : p < 10 % ; ** : p < 5 % ; *** : p < 1 % 
 
3.4. Transferts et conditions de vie des ménages  
 
Une de dernières questions à laquelle nous te nterons de répondre est ce lle de savoir si la 
migration am éliore ou non les conditions de v ie de m énages d’orig ine. Ainsi, si dans la 
plupart des cas, ce sont des c onditions défavorables du m ilieu d’origine qui agissent comm e 
des « push factors » qui incitent les gens à partir, il peut s’observer qu’au bout d’un certain 
temps, la m igration peut fondamentalem ent m odifier les conditions de vie des m énages, 
notamment à leu r facilitant l’ accès à certain es ressources auxquelles il est difficile d ’accéder 
autrement. Mais, il est aussi adm is que l’amélioration des conditions de vie dans les sociétés 
d’origine n’arrête pas forcément les pressions migratoires, du moins dans un premier temps.  
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Pour savoir si la m igration améliore ou non les conditions de vie des m énages d’origine, il 
importe d’évaluer l’incidence des fonds issus de  la m igration sur le bien-être des m énages 
bénéficiaires. Si les auteurs s’accord ent sur la nécessité de cette évalu ation, les m anières d’y 
procéder divergent. Par exem ple, Taylor (2004 : 163) propose d’exam iner les dépenses 
qu’opèrent les m énages avec ces fonds pour en  évaluer l’incidence sur le bien-être des 
ménages. Pour lui : « Household expenditures are critical in determining the impact of 
migration on migrant-sending economies, because there are the means by witch income gains 
in migrants households are transmitted to others in the economy ». D’après lu i, la m igration 
est supposée avoir un effet positif  sur le bien-être si une part  im portante de ces fonds est 
consacrée aux activités géné ratrices de recettes.  D’autres chercheurs récusent cette f açon de 
procéder. Pour eux, ne considérer que l’utilis ation immédiate des fonds  transférés revient à 
négliger l’effet potentiel de stimulation que ces fonds ont sur les économies indigènes, et leur 
apport en fonds disponibles, c’ est-à-dire en capitaux d’inves tissement (Stahl, 1989). C’est 
ainsi qu’Adam s-Richard (1991) recommande qu’on considère davantage la propension 
marginale à dépenser dans son ensem ble plutôt  qu’uniquement la structure de dépenses des 
fonds issus de la m igration. Il s’agirait d’étud ier la probabilité pour un m énage de dépenser 
lorsque s’accroît son revenu, notamm ent grâce à la m igration. Adams-Richard propose donc 
de com parer les parts de reve nus que les m énages consacrent aux différentes dépenses en 
fonction à la fois de leur position sur l’échelle de revenus mais aussi de leur statut migratoire.  

Une méthode alternative serait d’ estimer d’abord les conditions de vie de m énage avant toute 
migration et en suite d’en évaluer les condition s après la m igration. C’est de la confrontation  
de ces deux situations, un peu comme dans les études expérimentales, que devraient sortir des 
indications perm ettant d’apprécier l’apport ou non de la m igration dans l’am élioration des 
conditions de vie de m énage. Mais de telles an alyses ne pourraient êt re possibles qu’avec des 
données de panel, dont nous ne disposons m alheureusement pas. C’est ainsi que nous allons 
recourir à une approxim ation. Cette approxima tion perm ettra de saisir, un tant soit peu, 
l’apport de la migration dans l’amélioration des conditions de vie des ménages. Nous sommes 
bien conscient qu’il s’agit d’une dém arche qui n’ est pas exempte des c ritiques. La démarche 
consiste à scinder les ménages enquêtés en diffé rents groupes selon leur statut migratoire. Et 
parmi les m énages m igrants, selon qu’ils reçoiv ent ou non des transfer ts et à étudier la 
possession de certains biens à l’intérieur de chaque sous-groupe. La  différence constatée 
pourrait ainsi être attrib uée à la m igration. La principale limite de cette approche reste le fait 
qu’on ne pas en mesure de savoir si la possess ion de ces biens est antérieure ou cons écutive à 
la m igration. Concrètem ent, trois sous-groupe s des m énages ont donc été distingués : les 
ménages sans migrants, les ménages ayant des m igrants mais ne recevant pas de transferts et  
les ménages ayant des migrants et recevant des transferts. A cause de leurs valeurs sociales et 
symboliques dans le contexte kinois, les biens et  possessions suivants ont été pris en compte : 
la possession du logem ent occupé, d’une cuis inière e t/ou d’un réch aud électrique, d’un 
téléviseur couleur, d’un m agnétophone et/ou d’un lecteur DVD, d’une voiture personnelle, et 
d’un autre terrain bâti ou à bâtir.  
 
Les résultats de cette analyse sont présentés su r le graphique 5 et indiquent que pour la quasi-
totalité de c es items, la situa tion de  possession des m énages s’améliore allant des m énages 
sans migrants aux m énages avec m igrants et recevant des transferts. Seule la possession du 
logement occupé s’écarte de cette tendance générale. En effet, pour c et item , les m énages 
avec migrants et ne recevant pas  de transfer ts sont proportionnellement moins nombreux que 
les autres à en être propriétaires. Une tentative d’explication de ce phénomène pourrait résider 
dans le fait que ces ménages auraient investi dans la migration de leurs membres et n’auraient 
pas encore commencé à en collecter les fruits.  
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En effet, pour ceux qui connais sent l’histoire m igratoire de la ville de Kinshasa, il s’y 
observait vers les années 1990 qu’un certain  nombre des ménages pauvres hypothéquaient 
certains de leurs biens de valeur  pour faire migrer un de leurs. Dans cette catégorie des biens, 
les logements et terrains bâtis ou à bâtir constituaient les biens de prédilection. Une fois que le 
migrant réussit son intégrati on à l’étranger, il renvoie de  l’argent à son m énage pour 
l’acquisition d’un autre logement. Peut-être que les ménages se trouvant dans ce cas attendent 
encore l’insertion de leurs m embres partis  pour pouvoir en acquérir un autre. C eci reste 
évidemment une hypothèse à vérifier lors de travaux ultérieurs.  
 

Graphique 5 : Possession de certains biens par les ménages selon leurs statuts migratoires  
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Une autre façon d’apprécier l’apport de la m igration sur les conditions  de vie des m énages 
pourrait con sister à dem ander aux m énages recev ant des transferts d ’apprécier eu x-mêmes 
l’apport de ceux-ci dans leurs dépenses globales. Cette appréciation reste subjective mais n’en 
permet pas moins de se faire une idée sur la place de l’argent de la migration dans le quotidien 
de ces m énages. Les résultats présentés au tableau 12 montrent que pour la plupart des 
ménages, l’apport de la m igration reste faible  dans leur revenu global. Pour 34 % des 
ménages, cet apport est faible et pour un peu plus  d’un ménage sur quatre, la part de l’argent 
de la migration dans leur revenu global est moyenne.  
 

Tableau 12 : Part des transferts dans les revenus de ménages  
 

 
Part des transferts  
 

 
Prop. (%) des 

ménages  
Très élevée 4,9 
Elevée 14,2 
Moyenne 27,7 
Faible 34,1 
Insignifiante  19,1 
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IV. Discussion des résultats et conclusions  
 
Cette partie de l’article se propose de confronter les résulta ts trouvés à ceux d’autres études 
qui ont abordé le même sujet. On note d’abord que les résultats présentés ici ne s’écartent pas 
fondamentalement de c eux des études antérieures consacrées au m ême phénomène. La 
première variable pour laquelle il existe un cer tain consensus dans la littérature en rapport 
avec ses liens très étroits à la fois avec la pr obabilité d e transf érer mais aus si le montan t 
transféré est bien en tendu l’exercice d’une activité professionnelle. Les ém igrés qui ont un 
emploi, non seulem ent, ont une probabilité plus  élevée de transférer m ais transfèrent 
également des m ontants plus élevés que ceux qu i sont sans em ploi. Beaucoup de recherches 
antérieures sur les transferts de migrants sont également parvenues à la même conclusion. Par 
exemple, Osaki (2003 : 218) pour les cas des émigrés thaïlandais, Funkhouser (1995 : 143) 
pour le cas des ém igrés nicaraguayens et Ke lly et Solomon (2009 : 98) pour le cas des 
émigrés mexicains ont trouvé les mêm es résultats. Le pouvoir explicatif de  ce facteur est par 
ailleurs resté stable qu’on soit dans un modèle bivarié que dans un modèle multivarié.  

Pour ce qui est de sexe, les résultats dégagent, tant pour les analyses bivariées que 
multivariées, que les fe mmes transfèrent plus q ue les homm es. Mais nous n’avons observ é 
aucune différence en ce qui concerne les m ontants transférés. Ce résu ltat a ég alement été 
trouvé par Lucas et Stark (1985). K oksal (2006 : 4) a également trouvé le même résultat pour 
les ém igrées turques. Que les f emmes transf èrent plus que les hommes dans le contexte 
migratoire congolais, cela a pourtant quelque chose d’étonnant. En effet, lorsque que l’on 
analyse p ar exem ple la situ ation de l’em ploi parm i les m igrants, on s’aperçoit que la 
proportion des fe mmes qui travaille nt est de loin inférieure à celle des homm es. En raison 
d’une femme sur deux contre hu it sur dix pour les hom mes. Et sachant que c’est des revenus 
qu’ils tirent de leurs emplois que les ém igrés réalisent de transferts, on ne peut que s’étonner 
que ceux qui ne sont pas nom breuses à exercer des emplois, se trouvent proportionnellement 
plus nombreuses à transférer. Dans ces conditions, il vaut mieux d’aller chercher l’explication 
ailleurs que dans l’exercice d’une activité en elle-m ême, notamment en recourant aux 
éléments contextuels. Et lorsque l’on considèr e le contexte congolais en  général et kinois en 
particulier, on remarque que les femm es sont généralement plus altruistes  et plus attentives à 
la situation sociale de leurs proches que ne le sont les hommes. Cette situation n’est d’ailleurs 
pas spécifique à Kinshasa. Chant et Radcliffe ( 1992) en avaient déjà parlé dans quelques pays 
sous-développés. Les femmes participent plus à la solidarité intrafamiliale dont parlent Penent 
(2003) dans sa typologie de motivations liées aux migrations.  
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Pour ce qui est de  l’instruction, étant donné ses liens étroits avec l’emploi et le revenu, on 
s’attend à ce que les é migrés plus instruits aien t une probabilité plus élevée de transférer que 
les non-instruits. Les résultats obtenus ici ne perm ettent pas de se faire une idée claire. Si au 
niveau biva rié la relatio n entre l’ instruction et le transf ert é tait nette, a u niveau multiv arié, 
l’instruction a perdu tout son pouvo ir prédictif, qu’il s’agisse sur la probabilité de transférer 
que sur le montant transf éré. Nombre d’études antérieures ont également trouvé des résultats 
contrastés entre l’instruction et le transfert. C’est le cas notamment de Sousa et al., (2009 : 46) 
qui ont trouvé pour le cas des émigrés albaniens un lien négatif entre le niveau d’instruction et 
la probabilité de transférer, d’une part et le montant transféré, d’autre part. Pendant que Holst  
et al., (2008 : 12) ont trouvé pour les ém igrés turcs et autres installés en  Allemagne que plus 
l’émigré était instruit, mieux il trans férait. Plusieurs facteurs pourraient expliquer cet état de 
chose, on peut d’abord penser au fait que les ém igrés ayant un niveau d’instruction élevé sont 
souvent issus des m énages aisés, qui n’ont pas grandement besoin de transferts pour leur 
survie (Lerch et W anner, 2006). E n effet, da ns notre cas, 75 % des migrants de niveau 
supérieur sont effectivement issus de m énages riches et très ri ches. Il se pourrait aussi que  
beaucoup de ces ém igrés m igrent pour des ra isons d’études et qu’ils soient encore 
effectivement aux études au m oment de la co llecte et que par conséque nt ils n’envoient pas 
suffisamment d’argent à leur m énage. Les don nées en présence ind iquent par ex emple que 
seuls 66 % des m igrants issus des m énages très  riches ont une occupation rém unératrice au 
moment de l’enquête contre 75  %  chez ceux issus des m énages très pauvres et 71 % chez 
ceux issus des m énages pauvres. On peut aussi pe nser au fait que l’instruction ne soit pas un 
facteur d iscriminant dans l’a ccès au m arché de travail ch ez la plup art d es pop ulations 
émigrantes, étant donné que nombreux par eux sont employés dans des emplois qui n’exigent 
pas de grandes qualifications professionnelles ou n’ont rien avoir avec leurs qualifications 
intellectuelles antérieures.  

Pour ce qui de  l’âge, le s résu ltats indi quent que la probabilité de transférer monte dans un 
premier temps avec l’âge, avant de se mettre à chuter à partir de 50 ans. De même l’âge n’est 
pas non plus associé au volum e du transfert réalisé. Avec de tels  résultats, il n’est donc pas 
aisé de se faire une idée  claire sur les liens entr e l’âge et le  transfert. Ainsi en est-il d’ailleurs 
de la plupart des recherches antérieure s (Funkhouser, 1995 ; Osaki, 2003 ; Chaabita, 2007 ; 
Sousa e al., 2009 ; Host et al., 2008).  

La situation matrimoniale de l’ém igré est aussi une des va riables pour laque lle la plupart 
des études convergent dans le se ns de ses liens avec la probab ilité de transférer. On trouve 
dans la plupart de cas que les m ariés ont une pr obabilité plus élevée de  réaliser de transfer t 
que les autres (Durand et al., 1996 ; Holst et al., 2008). En ce qui nous concerne aussi, nous 
avons trouvé au niveau bivarié qu’effectivem ent les mariés ont une probabilité plus élevée d e 
transférer q ue les non-m ariés m ais au niveau  multivarié, les résultats sont devenu s un peu 
nuancés où l’état m atrimonial pe rd tout son pouvoir explicatif, sauf en ce qui concerne le 
transfert d’argent. Cette situation pourrait être due au fait que la plupart de femmes seraient en 
union au mom ent de l’enquête et de ce f ait, une bonne part  d’ explication de l’ état-
matrimoniale serait absorbée par le sexe. En effet, 70 % d’émigrés actuellement en union sont 
de sexe féminin.  
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Concernant les liens de parenté, beaucoup d’études convergent. En effet, on y obs erve que 
plus les liens avec le chef de ménage est fort, plus également l’est la probabilité de transférer. 
C’est ce que Holst et al., (2008 : 12) ont trouvé pour le cas d’émigrés installés en Allemagne. 
Gubert (2009 : 215) a égalem ent trouvé que les émigrés qui étaient chefs de m énages, ou fils 
de chefs de m énages transférai ent plus que les autres. Cett e convergence des résultats se 
comprend aisément quand on sait que l’im plication de plus en plus grande des m énages dans 
la sphère des décisions m igratoires de leur s membres est ju stement motivée pa r l’ espoir de 
bénéficier plus tard des rentrées  financières sous for me des tran sferts f inanciers et m atériels 
(Stark et Bloom, 1985 ; Gubert, 1996 ; Findley, 1997).  

Cette im plication des ménages se m atérialise égalem ent par les aides de natures diverses 
qu’ils fournissent à leurs m embres à leur départ en m igration. C’est ainsi qu’en retour ceux 
qui bénéficient de ces aides se m ontrent plus  généreux envers leur m énage. Gubert (2009 : 
215) montre par exemple pour le cas des m igrants maliens originaires de la région de Kayes  
que ceux qui ont reçu de l’aide au mom ent du départ en migration tr ansfèrent plus que ceux 
qui n’ont pas reçu de telles aides. Ceci se comprend aussi quand on sait que les aides fournies 
les ménages aux ém igrés placent ces derniers dans une situ ation de « dettes » morales vis-à-
vis de leurs m énages. Dans ces conditions, l’ar gent renvoyé par les émigrés seraient vus non 
seulement comm e une contrepartie de dépenses  engagées par les m énages au m oment du 
départ en migration mais aussi une forme de remboursement de la « dette » contractée par les 
émigrés (Stark et Lucas, 1988 ; Poirine, 1997 ; Hagen-Zanker et Siegel, 2007 ; Gubert, 2007). 

Paradoxalement, la possession des titres de séjour légaux ne s’est p as révélée un prédicteur 
du comportement de transfert. Même si au niveau bivarié, les migrants qui disposent des titres 
de séjour légaux transfèrent plus  que ceux qui n’en di sposent pas. Au nive au multivarié, la 
possession des titres de séjour n’est plus signif icatif ; hormis, pour les montants transférés. 
Même si les agences de transfert à travers lesquelles la plupart des transferts transitent exigent 
la présentation des titres de séjour légaux pour effectuer les opérations ; les m igrants non en 
règle passent par d’autres com patriotes disposant des documents pour faire parvenir l’argent 
aux leurs. C’est ce qui expliquerait l’absence d’effet de cette variable.  

Le lieu de résidente de migrants a été décrit d ans la littérature comme ayant de s effets sur 
leurs probabilités de transférer. Quel que soit le type d’analyse réalisé, nos résultats indiquent 
que la probabilité de transférer ainsi que les montants de transfert sont fonction notamment du 
continent de résidence.  Gubert (2009 : 212) a aussi trouvé le même résultat pour le cas des 
émigrés maliens originaires de Kayes et installés en France et en Afrique. Le fait que les lieux 
de résidence de m igrants aient une  incidence sur leur probabilité de transférer se justifie. En 
effet, le choix de ces lieux est entre autre d icté par la nécessité d’y trouver des conditions  
favorables à un épanou issement personnel ains i que celui de sa fam ille ; ce qui en  retour ne 
peut qu’avoir des incidences positives sur sa capacité d’épargner et de transférer. De même, le 
degré de mobilisation et de l’implication des ménages dans la migration de leurs membres est 
également fonction de l’éloignem ent de la  destination m ais aussi des possibilités 
d’épanouissement du migrant dans la destination envisagée. Plus  la destination envisagée est 
lointaine et « prometteuse », plus grande également est l’implication des ménages.  C’est ainsi 
que 78 % des m igrants se rendant en Europe ont  bénéficiés des aides diverses fournies par 
leur ménage, contre 74 % pour ceux qui se renden t en Amérique et Asie et 71 % pour ceux 
qui se rendent en Afrique.  
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Concernant la durée de résidence, nous avons trouvé que la pr obabilité de transférer 
augmente dans un premier temps avec la durée de résidence à l’étranger, avant de commencer 
à chuter très légèrement à partir de 10 ans. La durée de résidence n’a même pas des liens avec 
le volume du tran sfert. Au niveau d e la littérature aussi, les résultats se contredisent les uns 
des autres. Certains ont trouvé un e absence de liens en tre la durée de réside nce et le transfert 
(Kelly et Solom on, 2009). D’autres ont trou vé des liens négatifs linéaires (Merkle et 
Zimmermann, 1992 ; Chaabita, 2007 ; Holst et al., 2008), d’autres ont trouvé des liens positifs 
linéaires (Funkhouser, 1995 ; Sousa et al., 2009). D’autres encore ont  trouvé que la durée de 
résidence n’influençait que la probabilité de transférer et non le m ontant transféré (Osaki, 
2003) et d’autres enfin ont tr ouvé de relation en form e de U renversé (Lucas, 2004). Ces 
résultats co ntrastés se justifie nt dans une certaine m esure. Il  est vrai que plus le m igrant 
séjourne à l’étranger, plus il s’y intègre, notamment en y trouvant un em ploi ou d’autres 
encrages sociaux, l’acquisition de la citoyenne té entre autre. Dans ces  conditions, il pourrait, 
toutes chos es restant égales par ailleurs, acquérir un e grande capacité d’épargn e et de 
transfert. Mais le problème, avec le tem ps, il est difficile que toutes choses restent égales par  
ailleurs. En effet, non seulem ent le m igrant peut modifier profondément sa situation sociale, 
en se mariant ou en se faisant rejoindre par sa famille, en ayant des enfants, en acquérant des 
biens de luxe, ou tout simplem ent en alignant ses conditions de vie à un niveau équivalent à 
celui de la population autochtone. Toutes ce s modifications peuvent avoir pour conséquence 
de réduire sensiblement ses capacités d’épargne et de transfert.  

Au niveau de ménages, on peut noter que, l’âge du chef de ménage, sa situation matrimoniale, 
son expérience migratoire, ainsi que le nombre de migrant des ménages se sont avérés être des 
meilleurs prédicteurs de  la probabilité de rec evoir des transf erts. Ces ré sultats ne s’é cartent 
pas fondamentalement de ce à quoi on devrait s’ attendre. On y voit par exem ple que ce sont 
les ménages dirigés par les personnes de 60 ans et  plus qui sont plus susceptib les de recevoir 
des transferts. Dans leur étude sur les transfer ts de fonds envoyés dans les régions rurales de 
l’Albanie, Germenji et al., (2001) avaient égalem ent observé que les ménages dirigés par les 
personnes de plus de 50 ans bénéficient plus souvent de plus des transferts. On voit également 
que les ménages dirigés par les chefs non-mariés (essentiellement des veuves et divorcées) ont 
plus de chance de recevoir des transferts. Enfin, le nom bre de m igrants du m énage est 
positivement lié à la probabilité po ur le m énage de recevoir des transfe rts. Ce résultat a été  
également confirmé par Lerch et Wanner (2006) pour les cas des migrants albanais.  
 
Un résultat qui s’écarte de ce  quoi on pouvait s’atte ndre est le fait qu ’il n’y ait pas de 
différence en termes de probabilité de recevoir des transferts entre les ménages dont les chefs 
travaillent et ceux don t ils ne travaillent pas. Al ors que dans la littérature, cette re lation a é té 
maintes fois établie. C’est le cas notamment de  Itzigsohn (1995) qui a trouvé pour les cas des 
migrants des Caraïbes que les ménages dont les chefs ne travaillent pas ou contribuent peu au 
revenu m énager reçoivent plus souvent des tran sferts. Le résultat de  notre étude pourrait, 
s’expliquer notamment par la fa iblesse de  sa laires pratiqués dans l’administration publique. 
En effet, A Kinshasa, l’adm inistration publique em ploie plus  de 70 % de la population 
travailleuse, les salaires qui y sont appliqués sont très  dérisoires. A titre d ’exemple, lors de la 
collecte des données pour cette enquête (juillet -septembre 2007), le salaire m oyen du dernier 
des fonctionnaires (le huissier) se situait autour de l’équivalent en francs congolais de 30 $US. 
Dans ces conditions, les pressions sur les éventu els migrants des ménages seraient identiques 
que le chef de m énage travaille ou non. Somm e toute, on peut noter avec Dejene (2005) que 
c’est la vulnérabilité chez un m énage qui augm ente sa probabilité de recevoir des transferts. 
C’est aussi ce que Lerch et W anner (2006) ont trouvé pour Albanie où ce sont les m énages 
socialement précarisés, qui ont une probabilité accrue de bénéficier de transferts de fonds.  
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